Dispositions réglementaires particulières

Ajout  au point 1, fin § 1, p. 2

La commission doctorale du domaine travaillera en étroite collaboration avec le comité scientifique de l’école doctorale thématique. Le comité scientifique est composé de droit de tous les membres académiques des unités de l’école doctorale (exégèse, histoire, dogmatique, morale, pastorale) qui n’appartiennent pas à la catégorie des « invités » ainsi que d’un représentant du personnel scientifique temporaire, ce dernier ne participant pas aux délibérations concernant ses pairs. D'autres académiques peuvent y être invités en tant que promoteurs de thèse. Il est présidé par le président de la commission doctorale. Le comité scientifique se réunira au moins deux fois par an, sur convocation du président de la commission doctorale.

Ajout au point 2.2.2, alinéa 5 :  

Le comité d’accompagnement sera approuvé par le comité scientifique de l’école doctorale.

Ajout au point 2.2.2, alinéa 6 : 

Le projet de formation sera communiqué aux membres du comité scientifique qui, chaque année, établira une liste de formations à disposition des étudiants .

Ajout au point 2.2.3 :

Le comité d’accompagnement rendra compte une fois par an de l’état d’avancement de la thèse au comité scientifique de l’école doctorale.

Ajout au point 2.4.1, alinéa 1 : 

Après validation par le comité scientifique de l’école doctorale et par la commission doctorale du domaine, cette proposition est transmise pour approbation au doyen de la faculté concernée. Dans le même temps, le doctorant soumettra à l’approbation du comité scientifique trois thèses annexes portant sur des disciplines distinctes de celle dont relève le sujet de la dissertation. Les petites thèses consistent en une proposition théologique que le candidat doit pouvoir défendre, le cas échéant, et permettent de délivrer le titre canonique de docteur en théologie.

